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sera chargée d'appliquer les dispositions du projet de code 
et encourage la Commission a étudier plus avant toutes les 
solutions possibles concernant cette question; 

.:\. Prie le Secrétaire général de continuer a solliciter les 
vues des Etats Membres sur les conclusions figurant au 
sous-alinéa i de l'alinéa c du paragraphe 69 du rapport de 
la Commission sur les travaux de sa trente-cinquieme ses­
sion 21 ; 

4. Prie également le Secrétaire général d'incorporer les 
vues re¡;ues des Etats Membres conformément au paragra­
phe 3 ci-dessus dans un rapport qui sera présenté a l'As­
semblée générale lors de sa quarante-quatrieme session; 

5. Décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-quatriemc session la question intitulée " Projet 
de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma­
nité ,, et de l'examiner en méme temps que le rapport de la 
Commission. 

76e séance pléniere 
9 décembre 1988 

43/165. Convention des Nations Unies sur les lettres de 
change internationales et les billets a ordre in­
ternationaux 

L 'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 

1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international qui a pour 
objet d'encourager l'harmonisation et l'unification pro­
gressives du droit commercial international en tenant 
compte, a cet égard, de ce qu'il est de l'intérét de tous les 
peuples, en particulier de celui des pays en développement, 
de favoriser le large développement du commerce interna­
tional, 

Consciente que la libre circulation des lettres de change 
et des billets a ordre facilite le commerce international et 
les relations financieres internationales, 

Convaincue que l'adoption d'une convention sur les Jet­
tres de change internationales et les billets a ordre interna­
tionaux facilitera l'emploi de tels effets, 

Prenant note avec satisfaction de la décision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international asa vingtieme session22 de lui présenter pour 
examen le texte du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets a ordre inter­
nationaux23, 

Rappelant sa résolution 42/153 du 7 décembre 1987, 
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'appeler l'at­
tention de tous les Etats sur le projet de convention, de 
leur demander de soumettre les observations et proposi­
tions qu'ils souhaitaient faire sur le projet de convention et 
de faire parvenir ces observations et propositions a tous les 
Etats Membres, 

Rappelant égalem<'nl qu'elle a décidé, dans la méme ré­
solution, d'examiner a sa quarante-troisieme session le 
projet de convention, en vue de son adoption au cours de 
cette session, et de créer a cette fin, dans le cadre de la 
Sixieme Commission, un groupe de travail chargé d'exa­
miner les observations et propositions faites par les Etats, 

Expriman/ sa satisfaction des modifications au projet de 
convention proposées par le Groupe de travail, a composi-

21 /bid., trente-huirieme session, Supplemenr 11° JO (A/38/10). 
22 /bid., quarante-deu <iémc sessio11, Supplément nº 17 (A/42/ 17), 

par, 304, 
21 !bid., annexc l. 

tion non limitée, chargé d'examiner le projet de conven­
tion sur les lettres de change internationales et les billets a 
ordre internationaux24 et sa gratitude pour les efforts faiti, 
par le Groupe de travail. 

1. Sait gré a la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international d'avoir élaboré le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets a ordre internationaux; 

2. Adopte et ouvre a la signature ou a l'adhésion la 
Convention des Nations Unies sur les lettres de change in­
ternationales et les billets a ordre internationaux figurant 
en annexe a la présente résolution; 

3. Lance un appel á tous les gouvernements pour qu'ils 
envisagent de devenir parties a la Convention. 

ANNEXE 

76' séance p/énierc 
9 décembre 1988 

Convention des Nations Unies sur les lettres de change 
internationales et les billets ií ordre internationaux 

CHAPITRE PREMll:R. -- 00MAINI: D"APPI.ICATION 

Er HIRME DE L"EFFFr 

Article premia 

1. La presente Convention est applicable á une lettre de change inter­
nationale qui comporte l'en-tete suivant : ,, Lettre de change internatio­
nale (Convention de la CNUDCl)" et qui contient aussi dans son tcxle 
les mots Lettre de e hange internationale (Convention de la 
CNUDCl) 

2. La présente Conven11on est applicable a un billet á ordre mterna­
tional qui comporle l'en-tete suivant : "Billet a ordre international (Con­
vcntion de la CNUDCI) el qui contient aussi dans son texte le, mots 
,, Billet a ordre international (Convention de la CNUDCI) • 

3. La présentc Conven11on ne s'applique pas aux cheques. 

Arr,c/e 2 

1. La lettre de change internationale est une lettre de change qui dési­
gne au moins deux des lieux ci-apres et indique qu'au moins deux sont si 
tués dans des Etats ditférents 

a) Le lieu oú la lettre cst ti1ee; 

b) Le lieu désigné a cóté de la signature du tireur; 

e) J e licu désigné á có1é du nom du tire; 

d) Le licu dé,igné á cólé du ,wm du bénéficiaire, 

e) Le lieu du paiement. 

á condition que le lieu oú la letlre cst tirée ou le licu du paiement soit 
précise sur la lett re de change et soit situé dans un Etat contractant. 

2 Le billet a ordre international est un billet a ordre qui désigne au 
moins deux des hcux ci-aprés el indique qu·au moin, deux sonl s1tucs 
dans des Etats ditférents. 

a) Le licu oü le billt't cst souscrit; 

n) 1 .e heu dé,igne á ente de la signature du souscripteur; 

e) 1,e lieu désigné a có1é du nom du bénéficiaire; 

di Le lieu du paiemCl!t. 

á cond1tion que k lieu du pa1ement soit précisé sur le billet et qu'il soit 
situe dans un Etat contractanl. 

J. La présenk Conve1111on ne traite pas de la question des sanctions 
qui peuvent etre 1mposées en vertu de la législation nationale en cas de 
déclaration mcorrecte ou fausse quant a un des lieux mentionnés aupara­
graphc I ou 2 du présent ar11de. Toutefois, toute sanction de cetk naturc 
n'atfeclera pas la validitc de l"elfrt ni l'application de la préscnk Conven­
tion 
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Articlc 3 

1. La lettre de change est un instrument écrit qui : 

a) Contient le mandat inconditionnel donné par le tireur au tiré de 
payer une somme détenninée au bénéficiaire ou a son ordre; 

b) Est payable a vue ou a une échéance déterminée; 

e) Est daté; 

d) Est signé par le tireur. 

2. Le billet a ordre est un instrument écrit qui : 

a) Contient l'engagement inconditionnel pris par le souscripteur de 
payer une somme déterminée au bénéficiaire ou a son ordre; 

b) Est payable a vue ou a une échéance déterminée; 

e) Est daté; 

d) Est signé par le souscri pt eu r. 

C'HAl'ITRE [l. [NTERPRÍ,TATION 

SE! TION I DISPOSITIONS GÉNFRALl·S 

Articlc 4 

Pour l'interprétation de la présente Convention, il sera ten u compte de 
son caractere international et de la nécessité de promouvoir l'uniformité 
de son application, ainsi que d'assurer le respect de la honne foi dans le, 
opérations internationales. 

Article ~ 

Aux fins de la présente Convention 

a) L'expression ,, lettre de change" désigne toute lettre de change in­
ternationale régie par la présentc Convention; 

b) L'expression "billet a ordre ·• désigne tout billet a ordre internatio­
nal régi par la présente Convention; 

e) Le terme •• effet ,, désigne toute lettre de change ou tout billet it 
ordre; 

d) Le terme "tiré•· désigne la personne sur laquelle la lettre de 
change est tirée, et qui ne l'a pas acceptée; 

e) Le tenne" bénéficiaire • désigne la personne au profit de laquelle le 
tireur donne l'ordre de paiement ou a laquelle le souscripteur promet de 
payer; 

.f) Le terme "porteur • désigne la personne qui détient l'effet dans les 
conditions visées a l'article 15; 

g) L ·expression " porteur protégé , désigne un porteur qui remplit les 
conditions énoncées it l'article 29; 

h) Le terme "garant • désigne une personne qui s'engage a une obli­
gation de garantie conformément á l'article 46, qu'elle soit régie par l'ali­
néa b (« garantie •) ou par l'alinéa e(" aval ") du paragraphe 4 de l'art1-
cle 47; 

1) Le terme " signataire ,, désigne toute personne qui a signé un effet 
en qualité de tireur, de souscripteur, d'accepteur, d'endosseur ou de 
garant; 

J) Le terme "échéance" désigne la date du paiement visée aux para­
graphes 4, 5, 6 et 7 de l'article 9; 

k) Le terme "signature" désigne la signature manuscrite ou un fac­
similé de celle-ci, ou une authentification équivalente effectuée par tout 
autre moyen, et l'expression "signature contrefaite •· désigne la signature 
apposée illicitement par un tel moyen; 

[) Le terme " monnaie " comprend toute unité monétaire de compte 
établie par une institution intergouvernementale ou par un accord entre 
deux Etats ou plus, étant entendu que la présente Convention s'applique 
sans préjudice des regles de l'institution intergouvernementale ou des dis­
positions de l'accord. 

Article 6 

Aux fins de la présente Cor\vention, une personne est réputée avoir 
connaissance d'un fait si elle en a effectivement connaissance ou si elle ne 
pouvait pas l'ignorer. 

SECTION 2. INTERPRÉTATION DES CONDITIONS DE FORME 

Arr,cle 7 

Le montan! d'un effet est réputé détcrminé. meme si l'effet presnit le 
paiement: 

u) Avec ,ntérets; 

h) Par versements il échéances successives; 

e) Par versements a echéances successives, et s'il est stipulé sur l'effet 
qu'á défaut de paiement d'un versement le solde restant it payer devienl 
exigible; 

d) Suivant un taux de change indiqué sur l'effet ou a déterminer selon 
les indications figurant ,ur l'effet; ou 

,•) Dan, une monnail' autre que celk dans laquellc le montant y e,t 
exprimé. 

Article H 

1. Si le montan! de l'effet exprimé en toutes lettres différe de celui ex· 
primé en chiffres, l'effet vaut pour la somme exprimée en toutes lettres. 

2. Si le montan! d'un effet est exprimé plus d'une fois en toutes lettres 
et que les montants ditferent. l'effet vaut pour le moindre montan!. I.a 
meme regle ,·applique si le montan! est exprimé plus d'une fois en chif­
fre, seulement et que les montants différent . 

. l. Si le montan! de l'effct est exprimé dans une monnaie ayant la 
meme désignation dan, au moins un autre Etat que l'Etat dans lequel, se­
Ion les indications portées sur l'effet, le paiement doit étre effectué, et si la 
monnaie indiquée n'e;.1 pas 1dentífiée comme étant la monnaic d'un Etat 
donné, celle-ci est considéréc commc étant la monnaie de l'Flat dans k­
quel le paiement doil ,'tre effectué. 

4. Si l'cffet stipule des intérets sans indiquer leur point de départ, le, 
mterets courent a compter de la date de l'effet. 

s La stipulation que la somme a payer est productive d'intérets e,t 
reputée non ecrite si k taux d'intéret n'est pas indiqué. 

b. Le taux auqucl l'intérét doit etre payé peut etre exprimé soit par 
un taux fixe, s01t par un taux variable. Pour qu'un taux variable soit ap­
plicable, il do1t varier par rapport a un ou plusieurs taux d'intéret de réfe­
rence conformément aux dispositions énoncées sur l'effet, et chaque taux 
de référence doit etre publié ou avoir fait l'objet d'une quelconque autre 
mesure de publicité et ne pas etre susceptible, directement ou indirecte­
ment, d'une détennination unilatérale par toute personne qui, au mo­
ment ou la lettre de change est tiréc ou au moment ou le billet a ordre est 
'-;Ouscrit, est nommée sur l'effet, a moins que cette personne n'y figure que 
par référence a un tau, d'intéret. 

7 Si le taux auqud l'interét doit étre versé cst cxprimé sous la forme 
,J'un taux variable, il peut etre expressément stipulé sur l'effet que ce tau, 
ne sera pas inférieur ni supérieur a un taux d'intéret spécifié. ou que se, 
vanations seront limitees de toute autre maniere. 

8. Si un taux variable n'est pas confonne aux stipulations du para­
graphe 6 du présent article, ou si, pour quelque raison que ce soit, il n'cst 
pas possible de déterm111er la valeur numérique du taux variable pour un,· 
période donm~e, un interet est payable pour cette période au laux spécific· 
au paragraphe 2 de l'article 70 

Articl~ 9 

L'effet est réputc payable á vue • 

a) Quand il est stipulé payable á vue, ou sur demande, ou sur présen· 
1at1011, ou quand il C<Hltient une expression équivalente; ou 

b) Quand la date du paiement n'est pas indiquée. 

2. Un effet payable it une échéance déterminée qui est accepte ou en­
dossé ou garantí apres ,on échéance est un effet payable a vue i, l'égard ¡k 
l'accepteur, de l'endosseur ou du garant 

l.'effet est répute payable á une échéance déterminéc quand il esl 
,tipulé payable: 

a) A date fixe ou á un certain délai a pres une dalt' fixée. tlU a un cer-
tain délai a compter de la date de J'effet: 

h) A un certain delai de vue; 

d Par ver-.;ements a e('.heances successives; ou 

d) Par versements a échéances successives et s'il est stipulc sur J'effcl 
qu'á défaut d'un ver,ement le solde devient exigible. 

4 L'échéance d'un cffet payable a un certain délai de date· est déter· 
rninée d'apres la date de J'effet. 

'i L'échéance d'une Icttre de change payable á un certam délai de 
me est déterminée d'aprés lá date de l'acceptation ou, lorsque la lettre de 
change est refusée a l'aL'L'eptation, d'apres la date du protet faute d'accep­
tat1on ou, en ,·as de dispense de protet, d'apres la date du refus. 

b l.'échéanee d'un ctfet pa}ablc ,, vue est la date á laquelle l'effet c,1 
prt. .. '<il'llk au paiernenl 
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7. L'échéance d'un billet a ordre payable a un certain délai de vue est 
déterminée d'apres la date du visa signé du souscripteur sur le billet ou, si 
ce visa est refusé, d'apres la date de la présentation. 

8. L'échéance d'un elfet tiré ou payable a un ou plusieurs mois d'une 
date fixe ou de la date de l'effet ou a un ou plusieurs mois de vue a lieu a la 
date correspondante du mois ou le paiement doit étre elfectué. A défaut 
de date correspondante, l'échéance a lieu le dernier jour de ce mois. 

Article JO 

l. La lettre de change peut étre: 

a) Tirée par plusieurs tireurs; 

b) Payable a plusíeurs bénéficíaíres 

2. Le billet a ordre peut étre : 

a) Souscrit par plusíeurs souscripteurs; 

b) Payable a plusieurs bénéficiaires. 

3. Si l'elfet est payable a plusieurs bénéficiaires indilféremment, il 
peut étre payé a !'un quelconque d'entre eux, et celui qui en a possession 
peut exercer les droits attachés a la qualité de porteur. Dans tout autre 
cas, l'elfet est payable a tous les bénéficiaires ensemble, et les droits atta­
chés a la qualité de porteur ne peuvent étre exercés que par eux tous. 

Artic/e 11 

Une lettre de change peut étre tirée par le tireur: 

a) Sur lui-méme; 

b) A son ordre. 

SECTION 3. EFFETS INCOMPLETS: APPOSITION 

DE MENTJONS MANQUANTES 

Article 12 

l. Un elfet incomplet, qui répond aux prescriptions du paragraphe 1 
de l'article premier et sur lequel a été apposée la signature du tireur ou 
l'acceptation du tiré, ou qui répond aux prescriptions du paragraphe 2 de 
l'article premier et de l'alinéa d du paragraphe 2 de l'article 3, mais sur 
lequel font défaut d'autres éléments correspondant a une ou a plusieurs 
des prescriptions des articles 2 et 3, peut étre complété et l'elfet ainsi 
complété vaut comme lettre de change ou comme billet a ordre. 

2. Si l'elfet est complété sans pouvoir ou de maniere non conforme 
aux pouvoirs donnés: 

a) Le signataire ayant apposé sa signature avant qu'il ne soit com­
plété peut opposer l'absence de pouvoirs á un porteur qui avait connais­
sance de ladite absence de pouvoirs quand il est devenu porteur; 

b) Le signataire ayant apposé sa signature apres que l'elfet a été com­
plété est obligé dans les termes de l' elfet ainsi complété. 

CHAPITRE III. - TRANSMISSION 

Article 13 

L'elfet est transmis: 

a) Par endossement et remise de l'elfet par l'endosseur a l'endossa­
taire; 011 

b) Par simple remise de l'elfet, si le dernier endossement est en blanc. 

Article 14 

1. L'endossement doit etre écrit sur l'elfet ou sur un feuillet attaché á 
l'effct (" allonge "). 11 doit etre signé. 

2. L'endossement peut étre: 

a) En blanc, c'est-a-dire lorsqu'il consiste en une simple signature ou 
en une signature accompagnée d'une mention spécifiant que l'elfet est 
payable a quiconque le détient; 

b) Nominatif, c'est-a-dire lorsque la signature est accompagnée du 
nom de la personne a qui l'elfet est payable. 

3. Une simple signature, autre que celle du tiré, ne constitue un en­
dossement que si elle est apposée au verso de l'elfet. 

Artic/e 15 

l. U ne personne est porteur : 

a) Quand elle est bénéficiaire et détient l'elfet; ou 

b) Quand elle détienl un elfet qui a été endossé a son nom ou dont le 
dernier endossement est en blanc, et qui contient une suite ininterrompue 

d'endossements, méme si un endossement a été contrefait ou signé par un 
représentant sans pouvoir. 

2. Si un endossement en blanc est suivi d'un autre endossement, le ,i­
gnataire de celui-ci est réputé etre devenu endossataire par l'cndossement 
en blanc 

3. Une personne est porteur meme si l'elfet a été acquis par elle ou 
par tout porteur précédent dans des circonstances, notamment les cas 
d'incapacité, de fraude, de violence ou d'erreur de qudque sorte que ce 
soit, qui pourraient fonder une action ou une exception relative :í l'elfct. 

Article 16 

Le porleur d'nn elfet sur lequel le dernier endossement est en blanc 
peut 

a) Endosser l'elfet a nouveau, soit par un cndossement en blanc, soit 
par un endossement nominatif; 

b) Transformer l'endossement en blanc en endossement nommatif. 
en y indiquant que l'elfet est payable a lui-meme ou a une autre persomw; 
011 

e) Transmettre l'elfet conformément á l'alinéa b de l'article 13. 

Articlc 17 

l. Lorsque le tireur ou le souscripteur a porté sur l'elfet une mention 
telle que« non négociable "· non transmissible ,, "non a ordre "," payer 
a X seulement" ou toute autre expression équivalente, l'elfet ne peut etre 
transmis qu'aux fins d'encaissement, et tout endossement meme s'il ne 
contient pas une formule autorisant l'endossataire a encaisser l'elfet, est 
réputé constituer un endossement pour encaissement. 

2. Lorsqu'un endossement contient la mention "non négociablc ·, 
"non transmissible "," non á ordre "," payer a X seulement "ou toute au­
tre expression équivalente, l'elfet ne peut étre transmis ultérieurement 
qu'aux fins d'encaissement, et tout endossement, méme s'il ne contient 
pas une formule autorisant l'endossataire a encaisser l'elfet, est réputé 
constituer un endossement pour encaissement. 

Article 18 

1. L'endossement doit etre sans condition. 

2. L'endossement conditionnel transmet l'elfet, que la condition sti­
pulée se soit réalisée ou non. La condition est réputée non écrite a l'égard 
des signataires et de ceux a qui l'effet est transmis venant apres l"endossa­
taire. 

Article 19 

L'endossement pour une partie de la somme due en vertu de l"elfet ne 
vaut pas comme endossement. 

Article 20 

Lorsqu'un elfet comporte plusieurs endossements, chacun d'eux est 
présumé, saufpreuve contraire, avoir été elfectué dans l'ordre ou il figure 
sur l'elfet. 

Article 21 

l. Lorsqu'un endossement contient la mention •• pour encaissc­
ment ", "pour dépót ", "valeur en recouvrement ", ,. par procuration ", 
"veuillez payer n'importe quelle banque "ou toute autre expression équi­
valente autorisant l'endossataire a encaisser l'elfet. l'endossatain, est un 
porteur qui : 

a) Peut exercer tous les droits dérivant de l'etfet; 

b) Ne peut endosser l'elfet qu'aux fins d'encaisscment; 

e) Est exposé aux seules actions et exceptions existant contre l'endos­
seur. 

2. Le signataire qui a endossé pour encaissement n'est pas obligé en­
vers les porteurs ultérieurs. 

Article 22 

1. Lorsqu'un endossement contient la mention •• valeur en garantie ·, 
valeur en gage" ou toute autre mention indiquant un nantissement, 

l'endossataire est un porteur qui: 

a) Peut exercer tous les droits dérivant de l'elfet; 

b) Ne peut endosser l'elfet qu'aux fins d'encaissement; 

e) N'est exposé qu'aux actions et exceptions specifiées a l'artide ~8 
t)U lO 
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2. Si un tel endossataire a e11dossé pour encaissement, il n'est pas 
obligé envers les porteurs ultéri,,urs. 

Article 23 

Le porteur d'un effet peut le transmettre a un signataire antérieur ou 
au tiré conformément aux dispositions de l'article 13; toutefois, dans le 
cas ou celui a qui l'cffet est transmis en a été précédemment porteur, au­
cun endossement n'est exigé et tout endossement qui le priverait de sa 
qualité de porteur peut etre biffé 

Article 24 

Un effet peut etre transmis conformément aux dispositions de l'arti­
cle 13 apres l'échéancc, sauf par le tiré. l'accepteur ou le souscripteur. 

Article 25 

l. Lorsque l'endossement a été contrefait, la personne dont l'endos­
sement a été contrefait, ou tout signataire qui a signé J'effet avant qu'in­
tervienne la contrefac,:on, est en droit de réclamer réparation du préjudice 
qu'il pourrait avoir subi du fait de la contrefac,:on: 

a) A l'auteur de la contrefac,:on; 

h) A la personne qui a re<;u l'effet directement de l'auteur de la con­
trefa.;,on; 

e) Au signataire ou au tiré qui a paye l'effet a l'auteur de la contrefa­
<;on directement ou par l'intermédiaire d'un ou plusieurs endossataires 
pour encaissement. 

2. Toutefois, un endossataire pour encaissement n'encourt aucune 
responsabilité en vertu du paragraphe 1 du présent article si, 

a) Au moment ou il paie le représenfé ou !'avise de la réception de la 
valeur de l' effet; ou 

b) Au moment ou il re9oit la valeur de l'effet, s'il est postérieur, 
il n'a pas connaissance de la contrefa9on, a moins que son ignorance ne 
soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne foi ou qu'il n'a pas exercé une di­
ligence raisonnable. 

3. De méme, un signataire ou le tiré qui paie un elfet n'encourt au­
cune responsabilité en vertu du paragraphe I du présent article si, au mo­
ment du paiement, il n·avait pas connaissance de la contrefa,;on, a moins 
que son ignorance ne soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne foi ou qu'il 
n'a pas exercé une diligence raisonnabk. 

4. Sauf a l'encontre de l'auteur de la contrefa.;,on, le montant des 
dommages-intéréts payables en application du paragraphe 1 du présenf 
article ne peut dépasser le montan! visé a l'article 70 ou 71. 

Articlc 26 

l. Si un endossement est fait par un représentant sans pouvoir, le re­
présenté ou tout signataire qui a signé l'effet avant un tel endossement est 
en droit de réclamer réparation du préjudice qu'il pourrait avoir subi du 
fait de l'endossement: 

a) Au représentanf; 

h) A la personne qui a re~u l'effct directement du représentant; 

e) Au signataire ou au tiré qui a payé l'effet au représentant directe­
ment ou par l'intermédiaire d'un ou plusieurs endossataires pour encais­
sement. 

2. Toutefois, un endossataire pour encaissement n'encourt aucune 
responsabilité en vertu du paragraphe I du présent article si, 

a) Au moment ou il paie le représenté ou J'avise de la réception de la 
valeur de l'elfet; ou 

h) Au moment ou il re,oit la valeur de l'effet, s'il est postérieur, 
il n'a pas connaissance du fait que l'endossement n'engage pas le repré­
senté, a moins que son ignorance ne soit due au fait qu'il n'a pas agi de 
bonne foi ou qu'il n'a pas exercé une diligence raisonnable. 

3. De méme, un signataire ou le tiré qui paie un effet n'encourt au­
cune responsabilité en vertu du paragraphe 1 du présent article si, au mo­
ment du paiement, il n'avait pas connaissance du fait que l'endossement 
n'engageait pas le représenté, a moins que son ignorance ne soit due au 
fait qu'il n'a pas agi de bon ne foi ou qu'il n'a pas exercé une diligence rai­
sonnable. 

4. Sauf a l'encontrc du représentant, le montant des dommages­
intéréts payables en application du paragraphe J du présent article ne 
peut dépasser le montan! visé a l'article 70 ou 71 

--------------

CHAPITRE !V. - DROITS ET OBLIGATIONS 

SECTION l. DROITS DU PORTEUR 
ET DU PORTEUR PROTÉGÉ 

Arride 27 

l. Le porteur d'un effet a tous les droits que la présente l 'onvcntion 
lui confere contre les signataires de cet effet. 

2 Le porteur a le drmt de transmettre l'effet conformémcnt aux dis­
posi t ions de I' a rticle I l 

Article 28 

Le signataire d'un effct peut opposer a un porteur qui n'est pas un 
porteur protégé • 

a) Tout moyen de défense opposable a un porteur protégé conforme­
ment au paragraphe l de l'article 30; 

b) Tout moyen de défense fondé sur l'opération sous-jacente intcrve 
nue entre lui-méme et le tireur ou entre lui-meme et le cessionnaire vc­
nant apres lui, mais a la condition que ce porteur ait eu connaissancc du­
dit moyen de défense lorsqu'il est entré en possession de l'effet ou qu'il 
l'ait acquis frauduleusement ou par vol, ou ait participé a un moment 
quclconque a des mamruvres frauduleuses ou a un vol le concernant, 

e) Tout moyen de defensc résultant des circonstances dans lesquelles 
il cst devenu signataire, mais a la condition que ce porteur ait eu connais­
sance Judit moyen de défense lorsqu'il est entré en possession de J'effct ou 
qu'Il l'ait acquis frauduleusement ou par vol, ou ait participé a un mo­
ment quelconque a des manceuvres frauduleuses ou a un vol le concer· 
nant: 

d) Tout moyen de défense opposable a une action découlant d'un 
contra! entre lui-meme et le porteur; 

e) Tout autrc moyen de défense fondé sur la présente Convention. 

2. Les drmts sur l'effet du porteur qui n'est pas porteur protégé ne 
sont subordonnés aux droits pouvant etre valablement exercés sur l'effet 
par toute autre personne que si ce porteur avait connaissance desdits 
droits lorsqu'il est entré en possession de l'effet ou s'il l'a acquis fraudu­
leusement ou par vol, ou a participé a un momcnt quelconque a des 
manceuvres frauduleuses ou a un vol le concernant. 

3. Un porteur qui entre en possession de J'effet apres l'expiration du 
délai fixé pour la présentation au paiement peut se voir opposer toute ac­
tion ou exception relativc a l'elfet qui est opposable a celui qui le lui a 
transmis. 

4. Un signataire peut opposer a un porteur qui n'est pas un porteur 
protégé le fait qu'un tiers a un droit sur l'effet si: 

a) Ce tiers a fait valoir un droit valable sur l'effet; ou 

h) Ce porteur a volé l'elfet ou contrefait la signature du bénéficiaire 
ou d'un endossataire, ou a participé au vol de l'effet ou á sa contrefa,on 

Article 29 

L'expression ·• porteur protégé » désigne le porteur d'un effet qui était 
complet lorsqu'il est entré en sa possession ou qui était incomplet au sens 
du paragraphe l de l'article 12 et a été complété conformément aux pou­
voirs donnés, si, lorsqu'il est devenu porteur: 

a) 11 n'avait connaissance d'aucune des exceptions relatives a l'effe! 
visées aux alineas a, h, e et e du paragraphe 1 de l'article 28: 

h) 11 n'avatt pas connaissance d'un droit valable de quic,mquc sur 
l'effet; 

e) II ne savait pas que l'effet avait été refusé a l'acceptation ou au 
paiement; 

d) Le délai visé a l'article 55 pour la présentation de cet effet au paie­
ment n'était pas venu a expiration; 

e) 11 n'a pas acquis l'effet frauduleusement ou par vol et n'a a aucun 
moment participé a des manceuvres frauduleuses ou a un vol le concer· 
nant 

Article 30 

Le signataire d'un effet ne peut opposer au porteur protegé aucun 
moyen de défense autre que les exceptions ci-apres: 

a) Les exceptions prevues au paragraphe 1 de l'article 33, a l'arti­
cle 34, au paragraphe I de l'article 35, au paragraphe 3 de J'article 36, au 
paragraphe I des articles :i3, 57 et 63 et a J'article 84 de la présentc Con­
vention; 
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h) Les exceptions fondées sur une operation sous-jacente intervenue 
entre lui et le porteur protégé ou découlant de manceuvres frauduleuses 
cornmises par ce porteur pour obtenir la signature de ce signataire sur 
l'etft:t; 

e) Les exceptions fondées sur !'incapacité dudit signataire d'étre 
obligé par l'etfct ou découlant de ce que ce signataire n'avait pas connais­
sance du fait qu'il s'obligeait en signan!, a condition que l'ignorance du­
dit fait ne soit pas due a une faute de sa par! et que sa signature ait été ob­
tenue par des mameuvres fraudulcuses. 

2. Les droits sur l'etfet du porteur protégé ne son! pas subordonnés 
aux droits de qui que ce soit sur ce! etfet, a l'exception des droits valables 
fondés sur une opération sous-jacente intervenue entre le porteur protégé 
et le signataire qui invoque ces droih. 

Article 31 

1. La rernise d'un etfet par un porteur protégé a pour conséquence de 
transmettre a !out porteur ultérieur les droits du porteur protégé. 

2. Ces droits ne sont pas transmis a un porteur ultérieur si celui-ci : 

a) A participé a une opération qui donne naissance a une action ou a 
une exception relative a l'etfet; 

h) A été antérieurement porteur de l'effet, mais 11011 porteur protégé. 

Article 32 

Tout porteur es! présurné étre un porteur protégé, sauf preuve con­
traire. 

SECrION 2 OBLIGATIONS DES SIGNATAIRES 

A. - - Dispositions générales 

Article B 

l. Sous réserve des dispositions des articles 34 et 36, nul n'est obligé 
par un etfet s'il ne l'a pa, signé. 

2. Quiconque signe un etfet d'un nom qui n'est pas le sien est obligé 
comme s'i] l'avait signé de son 110111. 

Article 34 

La contrefa,;011 d'une signature sur un etfet n'oblige pas la personne 
don! la signature a été contrefaite. Toutefois, lorsque cette personne a ac­
cepté d'étre engagée par la signature contrefaite ou a donné des raisons 
de croire que la signaturc était la sienne, elle est obligée comme si elle 
avait signé l'etfet 

Article 35 

l. En cas d'altération du texte d'un effet: 

a) Les signataires postérieurs a cette altération sont obligés par l'etfet 
dans les termes du texte altéré; 

/J) Les signataires antérieurs le sont dans les termes du texte origi­
naire. Toutefois, le signataire qui a lui-meme procédé a l'altération, qui 
l'a autorisée ou qui y a consentí es! obligé dans les termes du texte altéré. 

2. Saufpreuve contraire, toute signature est réputée avoir été donnée 
apres l'altération. 

3. Toute modification de l'engagement écrit assumé par un signataire 
quelconque sur l'etfet, a quelque litre que ce soit. est considérée comrne 
altération. 

Arríe/e 36 

l. L'effet peut étre signé par un représentant. 

2. La signature apposée sur un etfet par un représentant ayant le pou­
voir de signer pour le compte d'un représenté et indiquant sur l'etfet qu'il 
signe en cette qualité pour le représenté dénommé, ou la signature d'un 
représenté apposée sur un etfet par un représentant ayant le pouvoir de le 
faire, oblige le représenté et non pas le représentant. 

3. La signature apposée sur un effet par une personne en qualité de 
rcprésentant mais qui n'a pas le pouvoir de signer ou qui dépasse ce pou­
voir, ou par une telle personne qui a le pouvoir de signer mais qui n'indi­
que pas sur l'effet qu'elle signe en qualité de représentant pour une per­
sonne dénommée, ou qui indique sur l'effet qu'elle signe en qualité de 
représentant, mais sans nommer la personne qu'elle représente, oblige la 
personne qui signe et non pas la personnc qu'elle prétend représenter. 

4. La qualité de représentant de la personne apposant sa signature 
sur un etfet esl uniquement déterminée d'aprés les mentions portées sur 
l'effet. 

S. Une personne qui es! obhgee en vertu du paragraphe 3 du présent 
article et qui paie l'etfet a les memes droits qu'aurait eus le prétendu rc­
présenté. s'il avait lui-meme paye cet etfet. 

Article 3 7 

L'ordre de payer contenu dans la lettre de change n'emporte ¡,as de 
plein droit cession au bénéfü:ia1re de la provision fournie par le t1rcur au 
tiré. 

B. -- Du 1ireur 

Article 38 

1. Le tireur s'oblige, en .:as de refus d'acceptation ou de refus de paie­
ment de la lettre de change et si le prole! requis a été dressé, a payer le 
montant de la lettre au porteur, ou a tout endosseur ou garant de l'endos­
seur qui paie la lettre de change. 

2. Le tireur peut exclurc ou limiter son obligation personnelle en ce 
qui concerne l'acceptation nu le paiement par une stipulation expresse 
portee sur la lettre de changc. Cette stipulation n'a d'etfet qu'i1 l'égard du 
tireur. Une stipulation excluant ou limitan! les obligations en ce qui con­
cern,· le paiement n'a d'etfet que si un autre signataire est ou dcvient 
obligé en vertu de la lettre de changc. 

e Du souscripteur 

Article 39 

l. Le souscripteur s'oblige a payer au porteur, ou á tout signataire 
qui pate le billet a ordre, le montan! du billet selon les termes de ce billet. 

2. Le souscripteur ne peut pas exdure ou limiter son obligation per­
sonnelle par une stipulation portée sur le billet. Toute stipulation en ee 
sens est réputée 11011 écrite 

D. --· Du tiré et de l'accepteur 

Article 40 

1. Le tiré n'est pas obligé par la lettre de change tant qu'il ne l'a pas 
acceptee. 

2. L'accepteur s'obligc á payer au porteur, ou á tout signataire qui 
paie la lettre de change, le montant de la lettre de change selon les termes 
de son acceptation. 

Arllde 41 

L'acceplat1011 doit etre écrite sur la lettre de changc et peut etre ex­
primée 

u) Par la signature du tiré, accompagnée du mol -, accepté ou de 
toute autre expression équivalente; ou 

h) Par la simple signature du tiré. 

1 L'acceptallon peut Jtre ecrite au recto 011 au verso de la lettrc. 

Article 42 

Une lettre de change incomplete qui satisfait aux conditions énon­
cées au paragraphe 1 de l'article premier peut etre acceptée par le tiré 
avant que le tireur ne l'ait signée ou alors qu'elle derneure incomplete a 
d'autres égards. 

2 Une lettre de change peut etre acceptée avant ou apres l'échéance, 
a l'échéance ou apres avoir été refusée a l'acceptation ou au paiement. 

3. Lorsqu'une lettre de change payable a un certain délai de vue ou 
devant etre présentée a l'acceptation avant une date spécifiée est acceptée, 
l'accepteur doit indiquer la date de son acceptation; s'il ne le fait pas, le ti­
reur ou le porteur peuvent y inscrire la date de l'acceptation. 

4 Si une lettrc de change payable á un certain délai de vue est refusée 
á l'acceptation et que le tiré l'accepte ultérieurement, le porteur est en 
drott d'exiger que l'acceptation soit datée du jour du refus d'acceptation. 

.4rticle 43 

L'acceptation doit étre sans réserve. L'acceptation cst ave,· reserve 
si elle est conditionnelle ou mo?ifie les termes de la lettrc de change. 

2. Si le tiré stipule sur la lettre de change que son acceptation est avec 
reserve • 

a) 11 est néamnoins tcnu dans les termes de son acceptation avec ré­
serve: 

/,) La lettre est cons1déree rn::nme refusee a l"ac·ceptation. 
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3. U ne acceptation pour une partie seulement du montant de la lettre 
est une acceptation avec réserve. Si le porteur y consent, la lettre est con­
sidérée comme refusée seulement pour le reste de son montan!. 

4. Une acceptation indiquant que le paiement sera effectué á une 
adresse spécifiée ou par un représentant spécifié n'est pas une acceptation 
avec réserve, pour autant que: 

a) Le lieu ou le pa,ement dott etre effectué ne soit pas changé; 

b) La lettre n'ait pas été tiréc payable par un autre représentant. 

F. -- De I' endosseur 

Article 44 

1. L'endosseur soblige, en cas de refus d'acceptation ou de paiement 
de l'effet et si le protet requisa été drcssé, a payer l'effet au porteur ou a 
tout cndosseur ultérieur ou au garant dudit endosseur qui paie l'effet. 

2. L'endosseur peu1 adure ou limiter son obligation personnelle par 
une stipulation cxpresse portée sur l'effet. Cette stipulation n'a d'effet 
qu'a l'égard de cet endosseur. 

F. --· Du cédant par endossement ou par simple remise 

Arríe/e 45 

l. Sauf convention contraire, toute personne qui transmet un effet 
par endossement et par remise ou par simple remise assure au porteur a 
qui elle le t ransmet qul' : 

a) Cet effct ne porte aucune signature contrefaite ou apposée sans 
pouvoir; 

b) Cet effet n'a pas été altére; 

e) Au moment de la cession, elle n'a connaissance d'aucun fait de na­
ture á compromcttre le droit du cessionnaire au paiement de l'effet, a 
l'égard de l'accepteur d'une lettre de change ou, dans le cas d'une lettre 
de change non acceptée, du tireur, ou a l'égard du souscripteur d'un 
billet. 

2. La responsabilité du cédant en vertu du paragraphe I du présent 
article n'est encourue que si le cessionnaire a re<;u l'effet sans avoir con­
naissance du fait donnant lieu a une tellc responsabilité. 

3. Lorsque la responsabilité du cédant est engagée en vertu du para­
graphe I du présent article, le cessionnaire peut, contre restitution de l'ef­
fet, recouvrer meme avant l'échéance le montan! qu'il a payé au cédant, 
augmenté des intéréts calculés au taux spécifié a l'article 70. 

G. - Du garant 

Arríe/e 46 

1. Le paiement d'un effet, que celui-c1 ait été accepté ou non, peut 
étre garantí pour tout ou partic de son montant pour le compte d'un si­
gnataire ou du tiré. La garantie peut etre donnée par toute personne, 
qu'elle soit déja signataire ou non. 

2. La garantie est écrite sur l'elfot ou sur une allonge. 

3. La garantie est expriméc par les mots "bon pour garantie ", 
•aval", "bon pour aval >, ou toute autre formule équivalente, accompa­
gnés de la signature d11 garant. Aux fins de la présente Convention, les 
mots "endossements antérieurs garantís" ou toute autre formule équiva­
lente ne constituent pas une garantie. 

4. La garantie peut étre donnée par une simple signature au recto de 
l'effet. Une simple signature au recto de l'effet, autre que celle du sous­
cnpteur, du tireur ou du tiré, est une garantie. 

5. Un garant peut indiquer la personne dont il s'est porté garant. A 
défaut de cette indication, la garantie est donnée pour l'accepteur ou le 
tiré, s'il s'agit d'une lettre de change. et pour le souscripteur, s'il s'agit 
d'un billet á ordre. 

6. Un garant ne peut faire valoir comme exception asa responsabilité 
le fait qu'il a signé l'effet avant que celui-ci n'ait été signé par la personne 
dont il s'est porté garant, ou alors 4ue l'effet était incomplet. 

Article 47 

1. Le garant est obligé par l'effet de la méme maniere que le signa­
taire dont il s'est porté garant. 

2. Lorsque la personne pour laquelle il sest porté garant est le tiré, le 
garant s'engage: 

a) A payer la lettre i, l'échéance au porteur, ou a tout signataire qui 
paie la lett re; 

b) En cas de refus d'acceptation d'une lettre a échéance déterminée, á 
la payer au porteur, ou a tout signataire qui paie la lettre, apres qu'aura 
été dressé protet, s'il y a lieu. 

J. En ce qui concerne les moyens de défense qui lui sont propres, le 
garant ne peut opposer • 

a) A un porteur qui n'est pas porteur protégé, que les moyens de dé­
fense qu'il peut lui opposer en application des paragraphes 1. 3 et 4 de 
l'article 28; 

b) A un porteur protégé, que les moyens de défense qu'il peut lu1 op­
poser en application du paragraphe 1 de l'article 30. 

4. En ce qui concerne les moyens de défense qui peuvent etre opposés 
par la personne pour laquelle il s'est porté garant : 

a) Le garant ne peut opposer au porteur quin' est pas porteur protégé 
que les moyens de défense que la personne pour laquelle il s'cst porté ga­
rant peut opposer a ce porteur en application des paragraphes 1, 3 et 4 de 
l'article 28; 

b) Le garant qui exprime sa garantie par les mots "bon pour garan­
tie ", "'paiement garantí" ou" recouvrement garantí,, ou toute autre for­
mule équivalente, ne peut opposer a un porteur protégé que les excep­
tions que la personne pour laquelle il s'est porté garant peut opposer a un 
porteur protégé en application du paragraphe 1 de l'article 30; 

e) Le garant qui exprime sa garantie par les mots " aval " ou -- bon 
pour aval» ne peut opposer a un porteur protégé que: 

i) L'exception prévue a l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 30, a 
savoir que le porteur protégé a obten u par une manreuvre fraudu­
leuse la signature sur l'effet de la personne pour laquelle le garant 
s'est porté garant; 

íi) L'exception prévue aux articles 53 et 57, a savoir que l'effet n'a 
pas été présenté a l'acceptation ou au paiement; 

iii) L'exception prévue á l'article 63, a savoir que l'effet n'a pas été 
düment protesté faute d'acceptation ou de paiement; 

1v) L'exception prévue a l'article 84, a savoir que le droit d'action ne 
peut plus etre exercé contre la personne pour laquelle il s'est porté 
garant; 

d) Le garant qui n'est ni une banquc ni un autre établissement finan­
cier et qui exprime sa garantie par une simple signature ne peut opposer a 
un porteur protégé que les moyens de défense visés a l'alinéa b du présent 
paragraphe; 

e) Le garant qui est une banque ou un autre établissement financier et 
qui exprime sa garantie par une simple signature ne peut opposer a un 
porteur protégé que les moyens de défense visés a l'alinéa e du présent pa­
ragraphe. 

Article 48 

1. Le paiement d'un effet par le garant conformément a l'article 72 li­
bére le signataire dont il s'est porté garant de ses obligations en vertu de 
l'effet á concurrence du montan! payé. 

2. Le garant qui paie l'effet peut recouvrer la somme payée, augmen­
tée d'íntérets le cas échéant, aupres du signataire pour lequel il s'est porté 
garant et aupres des signataires qui sont obligés envers ce dernier en vertu 
de l'effet. 

CHAPITRE V. ~ PRÉSENTATION, REFUS D'ACCEPTATION 

OlJ DE PAIEMENT, ET RECOURS 

SECTION 1 PRÉSENTATION Á L"ACCEPTATION ET REFllS 

D'ACCEPTATION 

Arride 49 

1. La lettre de change peut etre présentée a l'acceptation. 

2. Une lettrc de change doit etre présentée a l'acceptation: 

a) Lorsque le tireur a stipulé dans la lettre qu'elle doit ~tre présentée 
a l'acceptation; 

b) Lorsque la lettre est payable a un certain délai de vue; ou 

e) Lorsque la lettre est payable en un lieu autre que celui de la rési­
dence ou de l'établissement du tiré, a moins qu'elle ne soit payable a vue. 

Article 50 

1. Le tireur peut stipuler sur la lettre que celle-ci ne doit pas etre pré­
sentée á l'acceptation avant une date déterminée ou avant la survenance 
d'un événement déterminé. Sauf lorsqu' une lettre de change doit etre pré­
sentée a l'acceptation en vertu des alineas b ou e du paragraphe 2 de l'ar-



IX. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Sixiéme Commission 299 

ticle 49, le tireur peut stipuler qu'ellc ne doit pas etre présentée a l'accep­
tation. 

2. Si la lettre de change a été présentée á l'acceptation malgré la sti­
pulation autorisée au paragraphe 1 du présent article et que l'acceptation 
est refusée, aucun recours ne peut etre excrcé faute d'acceptation. 

3. L'acceptation donnéc par le tiré malgré la stipulation interdisant 
la présentation a l'acceptation produit ses effets. 

Artic/c 51 

La présentation d'une lettre de change á l'acceptation se fait selon les 
regles suivantes : 

a) Le porteur doit présenter la lcllrc au tiré, un _1our ouvrable, á une 
heure raisonnable; 

b) La lettre peut étre présentée á une personne ou á une autorité au­
tre que le tiré si cette personne ou autorité cst habilitée, en vertu du droit 
applicable, a accepter la lett re; 

e) Si la lettre est payable á jour fixe, la présentation a l'acceptation 
doit etre faite au plus tard le jour de l'échéance; 

á) La lettre de change payable á vuc ou á un certain délai de vue doit 
etre présentée a l'acceptation dans un délai d'un an a compter de sa date; 

e) Lorsque le tireur a stipulé dan, la lettre une date ou un délai pour 
la présentation a l'acceptation, la lettre doit etre présentéc a cette date ou 
dans ce délai. 

Articl,• 52 

l. Le porteur est dispensé de la présentation obligatoire ou faculta­
tive de la lettre á l'acceptation lorsque: 

a) Le tiré est décédé ou n'a plus la libre administration de ses biens, 
notamment en raison de son insolvabilité, ou est une personne fictive, ou 
une personne qui n'a pas la capacité d'étre obligée par la lettre en tant 
qu'accepteur; ou 

b) Le tiré est une société, une associat1on ou une autre personne mo­
rale qui a cessé d'exisll"r. 

2. Le porteur est dispensé de la présentation obligato!fe de la lettre á 
l'acceptation lorsque: 

a) Elle est payable á date fixe et ne peut etre présentée a l'acceptation 
au plus tard le jour de l'échéance en raison de circonstances indépendan­
tes de la volonté du porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter ni surmon­
ter; ou 

b) Elle est payable á un certain délai de vue et ne peut etre présentée a 
l'acceptation dans un délai d'un an i, compter de sa date en raison decir­
constances indépendantes de la volonté du porteur et que celui-ci ne pou­
vait ni éviter ni surmonter. 

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent ar­
ticle, le retard dans la présentation obligatoire i, l'acceptation est excusé, 
mais le porteur n 'est pas dispensé de présenter la lettre a l'acceptation, si 
le tireur a stipulé dans la lettre un délai dans lequel elle doit étre présentée 
a l'acceptation, et le rctard dans la présentation á l'acceptation est du a 
des circonstances indépendantes de la volonté du porteur et que celui-ci 
ne pouvait ni éviter ni surmonter. Lorsque la cause du retard a disparu. 
l'effet doit étre présenté avec tonte la diligence raisonnable. 

Arucle 5 i 

l. A défaut de présentation a l'acceptat1011 d"une lettre de change qui 
doit etre présentée a cette fin, le tireur, les endosseurs et leurs garants ne 
sont pas obligés par la lettre. 

2. La non-présentation de la lettre á l'acceptation ne libere pas lega­
rant du tiré de son ohligation en ,crtu de la lettrc. 

Artic/e 54 

l. L'acceptation est réputée refusée: 

a) Lorsque, sur présentation réguliere, le tiré refuse expressément 
d'accepter la lettre, ou lorsque l'acceptation ne peut étre obtenue avec 
une diligence raisonnable, ou lorsque le porteur ne peut obtenir l"accepta­
tion a laquelle il a droit en vertu de la présente Convention; 

b) S'il y a dispense de présentation á l'acceptation conformément á 
l'article 52, a moins que la lettre ne soit effectivement acceptée. 

2. a) En cas d'acceptation refusée au scns de l'alinéa a du paragra­
phe I du présent article, le porteur peut exercer immédiatement son droit 
de recours contre le tireur, les cmlosscurs et lcurs garants, sous réservc 
des dispositions de l'artidc 59 

- ~-- - ---·- -----.,-·----- --- --- --- ·-

b) En cas d'acceptation réputée refusée au sens de l'alinéa b du para­
graphe 1 du préscnt article. le porteur peut exercer immédiatement son 
droit de recours contre le tireur, les endosseurs et leurs garants. 

e/ Fn cas d'acceptation réputée refusée au sens du paragraphe 1 du 
présent articlc, le porteur peut réclamer le paiement au garant du t!fé 
aprcs qu·aura éte dresse protét. s"il y a lieu. 

Lorsqu'une lettre payahle a vue est présentée a l'acceptation mais 
que l'acceptation est refusee, elle n·est pas réputée avoir été refusée a l'ac­
L·eptation. 

~El"TION .' i'RESENTATION AlJ PAtEMF.Nl 

1 1 RFFllS DE PAIEMENT 

Arricle 55 

La présentation d'un effet au paicment se fait selon les régles sui­
vantes 

a) Le porteur doit presenter l'effet au tiré, á l'accepteur ou au sous­
cripteur, un jour ouvrable, it une heure raisonnable; 

/,) Le billet á ordre souscrit par plusieurs personnes peut etre pré­
senté ii !'une quelconque d'entre elles, a moins qu'une stipulation ex­
presse du billet n'en disposc autrement; 

,·) En cas de deces du tiré, de l'accepteur ou du souscripteur, l'effet 
drnl étre présenté aux personnes qui, en vertu de la loi applicable. scmt ses 
ayants cause ou les persnnnes habilitées a administrer sa succession; 

d) La présentation au paiement pcut se faire á une personne ou une 
autonté autre que le tiré, l'accepteur ou le souscripteur si cette personne 
ou autorité est habilitée. en vertu de la loi applicable, á paycr l'effet; 

e) L'effet qui n·est pas payable a vue doit étre presenté au paiement a 
l'échéance ou !'un des deux jours ouvrables suivants; 

f¡ L'effet qui est payable á vue doit étre présenté au paiement dans le 
delat d'un an a compter de sa date; 

g) Un effet doit étre presente au paiement 

1) Au lieu indique dans l"effet; 

ii) A défaut de cette mdication, á l'adresse du tiré, de l'acccpteur ou 
du sousaipteur indiquée sur l'effet; ou 

1i1) A défaut d"indication du lieu de paiement et de l'adresse du tiré. 
de l'accepteur ou du souscripteur, au principal établissement ou i, 
la résidence habituelle du tiré, de l"accepteur ou du souscripteur; 

/¡) Un effet présente auprés d'une chambre de compensation est du­
ment présenté au paiement si la législation du lieu oú est située la cham­
bre de compensation ou ks regles ou les usages de ladite chambre de 
con1pen:,,ation le pern1ettent 

Articl<' 56 

1. Le retard dans la présentation au paiement est excusé s'il est du á 
des circonstances indépendantes de la volonté du porteur et que celui-c1 
ne pouvait ni eviter ni surmonter. Lorsque la cause du retard a disparu, 
l'effet doit étrc présente avec toute la diligencc raisonnable. 

2. L'obligation de présenter l"effet au paiement cesse: 

a) Si le tireur. un endosseur ou un garant dispense expressément de 
c-ctt,· presentalion; cetll" dispense: 

1 l Si elle ,·st donnee sur l"effet par le tireur, oblige tout sígnataire ul­
tcrieur et vaut i, l'égard de tout porteur; 

11 l Si elle est donnce sur l'effet par un signataire autre que le tireur. 
n'obligc que son autcur mais vaut a l'égard de tout porteur; 

1i1) Si elle cst donnee en dchors de l'effct, n"oblige que son auteur et ne 
vaut qu"á l"égard du porteur en faveur duque! elle a eté donnée; 

/,) S1, l"effet n'étant pas payable á vue, la cause du retard mentionnée 
au paragraphe 1 du present article persiste plus de trente jours apres 
l'echéance; 

e) S1, l'effct étant payable a vue, la cause du retard mentionnée aupa­
ragraphe 1 du présent article persiste plus de trente jours aprés I'expira­
tion du délai prescrit pour la présentation au paiement; 

d) Si le tiré. le souscripteur ou l'accepteur n·a plus la libre adminis­
t ration de ses biens en raison de son insolvabilité, ou est une personne fic­
tive ou une personne qui n'a pas la capacité de payer l'effet, ou si le tiré, le 
souscripteur ou l'accepteur est une société, une association ou une autrc 
personne morale qui a cessé d'exister; 

t") S'il n·cxistc aucun l!cu oú l'cffet d11ive etre présenté conformément 
., l"alinéa g de l"artick S'i 
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3. L'obligation de présenter l'ctfet au paiement cesse également, en ce 
qui concerne la lcttre de change, ,·¡¡ a éte dressé protét faute d'accepta­
tion. 

Articlc 57 

l. A défaut de présentation réguhére d'un etfet au paiement, le tireur. 
les endosseurs et leurs garants ne sont pas obligés par l'etfet. 

2. Le défaut de présentation d'un etfet au paiement ne libere pas l'ac­
cepteur, le souscripteur et leur, garants ou le garant du tiré de leurs obli­
gations en vertu de l'dfct 

Artidc 58 

1. Le pa1emcnt es! réputé refuse 

a) Lorsque le paiement cst refusé á la présentation réguliére ou lors­
que le porleur ne peut ohtenir le paiement auqucl il a droit en vertu de la 
présente Convcntion; 

b) S'il y a dispense de présentatíon au paiement conformément aupa­
ragraphe 2 de l'article 56 et que l'dfet est impayé a J'échéance. 

2. En cas de rcfus de paiement de la lettre de change, le porteur peut, 
sous réserve des dispositions de l'article sg, exercer son droit de recours 
contre le tircur, les endosseurs et leurs garants. 

3. En cas de refus de paiemcnt du billct a ordre, le porteur peut, sous 
réserve des dispositions de l'articlé 59, exercer son droit de recours con­
tre les endosseurs et leurs garants 

SECTION l RECOURS 

Arríe/e 59 

En cas de refus d'acceptation ou de paiement d'un etfet, le ¡:orteur ne 
peut exercer son droit de rccours que lorsque l'ctfet a été réguliérement 
protesté, conformémenl aux dispositions des articles 60 a 62. 

A Protet 

Arr1cl<! 60 

l. Le protet est une constatation du refus d'acceptation ou de paie­
ment, établie au lieu oit l'etfct a été refusé et signée et datée par une per­
sonne hahilitée á cette fin par la loi de ce lieu. 11 indique: 

a) Le nom de la per,onne á la requete de laquelle J'etfet est protesté; 

b) Le lieu du protel; 

e) La demande faite et, le cas échéant, la réponse donnée ou le fait 
que le tiré, J'accepteur nu le souscripteur n'a pu étre localisé. 

2. Le protét peut ét re . 

a) Porté sur l'etfet lui-méme ou sur une allongc; ou 

b) Etabli sous forme de document indépendant, auquel cas il doit 
clairement identifier J'etfet refusé á l'acceptation ou au paiement. 

3. A moins que l'etfet ne stipule qu'un protét doít étre dressé, le pro­
le! peut étre remplacé par une déclaratton ecrite sur l'etfet, signée et datée 
par le tiré, J'accepteur, le souscripteur, ou. en cas de domiciliation chez 
une personne nommément désignée, par le domiciliataire, et constatan! 
le refus d'acceplation 011 de paiemeut. 

4. Une déclaration f.úte conformémenl au paragraphe 3 du présent 
article est réputée consl1tucr un protet aux fins de la présentc Conven­
tion. 

Articl,·ól 

Le protét faute d'acceptation ou de paiement d'un etfet doit étre dressé 
le jour oü le paiement e,t refusé ou dans les quatre Jours ouvrablcs qui 
suivent. 

Art,cie ó2 

1. Le retard dans l'étabhssement du protet esl excusé s'il est dú á des 
circonstances indépendantes 'de la volonté du porteur et que celui-ci ne 
pouvait ni éviter ni surmontcr. Lorsque la cause du retard a disparu, le 
prntét doil étre drcssé avec toute la diligence raisonnable. 

2. L'ohligation de dresser protél fautc d'acceptation ou de paicment 
cesse: 

a) Si le tireur, un endosseur ou un garant dispense cxpressément du 
protét; cetle dispense· 

i) Si elle est donnée sur l'etfct par le t1rcur, ohlige tout signataire ul­
térieur et vaut á J'égard de toul portcur: 

ii) Si elle est donnee sur l'etfet par un signataire autre que le tireur, 
n'oblige que son auteur mais vaut a l'égard de tout porteur; 

1i1) Si elle est donnée en dehors de l'effet, n'ohlige que son auteur et ne 
vaut qu'a l'égard du porteur en faveur duquel elle a été donnée; 

h) Si les causes du retard dans l'étahlissement du protét visées au pa · 
ragraphe I du présent article persisten! plus de trente jours apres la date 
du rt'fus; 

e) En ce qui concernc le tireur d'une lcttre de changc, lor,quc le l1 
reur et le tiré ou l'accepteur sont la mémc personne; 

d) En cas de dispense de présentation a l'acceptation ou au paicment 
rnnformément á l'articlc 52 ou au paragraphe 2 de l'artick 56. 

Arrícle 63 

1. Si un etfet qui doit étre protesté faute d'acceptation ou de paiement 
n'est pas régulierement protesté, le tireur, les endosseurs et leurs garants 
ne sont pas obligés en ,crlll de l'etfet. 

2. Le défaut de protét ne libere pas l'accepteur. le souscripteur el 
lcllTS garants ou le garant du tiré de leurs obligations en vert u de l\•tfet 

H. - Avis de refu, d'acceptatíon ou de paiement 

Arríe/e 64 

Lorsqu'un etfet esl rdusé a l'acceptation ou au paiement, le por· 
teur doit donner avis du refus: 

a) Au tireur et au dcrnier endosseur; 

b¡ A tous autres endosseurs et garants dont il peut ddermi11c1 
l'adrt'~se sur la base des informations contenues dans l'etfet. 

2. Un endosseur ou un garant qui a re~u notification du refus doit en 
donner avis au dernier signataire obligé en vertu de J'effet qui k précede. 

.l. L'avis de refus produit etfet a l'égard de tout signataire ayant en 
vertu de la lettrt• ou du billet un droit de recours contre le signataire á qui 
la notification a été adrcssée 

Arríe/e 65 

l. L'avis de n:fus d'acceptation ou de paiement n'est soumis á au­
cune condition de forme mais il doit identificr l'etfet et indiquer que cdui­
ci a été refusé. Le renvoi de l'etfet suffit, pourvu que celui-ci soit accompa­
gné d'une déclaration indiquant qu'il a été refusé. 

' L'avis de refus d'acceptation ou de paiement es! régulicrcment 
donnc s'il est communiqué ou envoyé au signataire auquel le refus doil 
étre notifié par un moyen approprié aux circonstances, que ce signatairt· 
l'ait re~u ou non. 

,. 11 incomhe á la personne qui est tenue de donner avis de prouver 
qu'elle l'a fait. 

Arríe/e 66 

L'avis de refus d'acceptation ou de paiement doit étre donne dans les 
deux jours ouvrables qui suivent : 

a) Le jour du protet ou, en cas de dispense de protét, le jour du rd'us 
d'acceptation ou de paiernent; ou 

h) Le JOur de la réception de l'avis de refus d'acceptation 1111 de pa1e­
mcrn 

Arrícll! 67 

l. Le retard dans la communication de l'avis est excuse s'il est dti á 
des circonstances indépendantes de la volonté de la personne tenue de 
donner cet avis el que cellc-ci ne pouvait ni éviter ni surmonter. Lorsque 
la cause du retarda disparu. !'avis doit étre donné avec toutc la diligcnce 
rai~onnablc. 

L'obligat,on de donncr avis cesse: 

a) Si. avec tnute la dihgence raisonnable, l'av1s ne peut étrc d<>1111c; 

/,) Si le tireur, un emhisseur ou un garant dispense exprcssemcnt de 
cet avis; cette dispense 

1) Si elle est donnée sur l'etfet par le tireur, oblige tout signataire ul­
térieur et vaut á l'cgard de tout porteur; 

11) Si elle esl donnée sur l'etfet par un signataire autre que le tireur, 
n'oblige que son auteur mais vaut a l'égard de tout porleur; 

iu) Si elle est donnée en dehors de l'etfet, n'oblige que son auteur et ne 
vaut qu'a l'égard du porteur en favcur duque! elle a été donnée; 

t') En ce qui concerne le tíreur d'une lettre de change, si le tm~ur et le 
t 1n· Pll l'accepteur "ont Lt mt;.mc persnnnc-
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Article 68 

Le fait de ne pas donner avis du refus d'acceptation ou de paiement 
rend la personne qui est tenue de donner cet avis á un signataire en droit 
de le recevoir responsable du préjudice que celui-ci pourrait subir de ce 
fait, sans que le montan! des dommages-mtéréts puisse dépasscr le mon­
tan! prévu par l'article 70 ou l'article 71. 

SEC7"1ON 4. MONTANT Á PAYER 

Article 69 

l. Le porteur peut exercer ses droits découlant de l'effet contre l'un 
quelconque des signataires obligés en vertu de l'effet ou contre plusieurs 
ou contre tous, sans étre tenu d'observer l'ordre dans lequel ils se sont 
obligés. Tout signataire qui a payé l'effet peut exercer ses droits de la 
méme maniere a l'égard des signataires obligés envers lui. 

2. L'action intentée contre un des obligés n'empéche pas d'agir con­
tre les autres, méme postérieurs á celui qui a d'abord été poursuivi. 

Article 70 

l. Le porteur peut réclamer a tout signataire obligé en vertu de 
J'effet: 

a) A J'échéance: le montant de l'effet avec intéréts si un intérét a été 
stipulé; 

b) Apres l'échéance: 

i) Le montant de l'effet, avec intéréts jus4u'a la d~te de l'échéance si 
un intérét a été sti pulé; 

ii) S'il a été stipulé un intérét pour la période postérieure a 
l'échéance, les intéréts au taux stipulé, ou, a défaut d'une telle sti­
pulation, les intérét, au taux spécifié au paragraphe 2 du présent 
article, calculés sur le montan! spécifié au sous-alinéa i de 
l'alinéa b du présent paragraphe, á compter de la date de la pré­
sentation; 

iii) Les frais de protét, ainsi que ceux des avis donnés par le porteur; 

e) Avant l'échéance: 

i) Le montan! de l'effet avec intéréts, si un intérét a été stipulé, 
jusqu'a la date du paiement, ou, s'il n'a pas été stipulé d'intérét, 
déduction faite d'un escompte pour la période allant de la date du 
paiement a celle de J'échéance, calculé conformément au paragra­
phe 4 du présent article; 

ii) Les frais de protét ainsi que ceux des avis donnés par le porteur. 

2. Le taux d'intérét est celui qui serait applicable si une action enjus­
tice était intentée sur le territoire de l'Etat ou l'effet est payable. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne fait obs­
tacle a ce qu'un tribunal accorde des dommages-intéréts 011 une répara­
tion pour la perte additionnelle subie par le porteur en raison d'un retard 
de paiement. 

4. L'escompte est calculé au taux officiel (taux d'escompte) ou a tout 
autre taux approprié analogue en vigueur a la date du recours au lieu ou 
le porteur a son principal établissement ou, s'il n'a pas d'établissement, 
au lieu de sa résidence habituelle ou, a défaut d'un tel taux, a un taux rai­
sonnable compte tenu des circonstances. 

Arride 71 

Le signataire qui a payé l'effet et s'est ainsi libéré totalement ou partiel­
lement de ses obligations en vertu de l'effet peut réclamer aux signataires 
obligés envers lui : 

a) L'intégralité de la somme qu'il a payée; 

b) Les intéréts de laditc somme au taux spécifié au paragraphe 2 de 
l'article 70, a compter de la date ou il a effectué le paiement; 

e) Les frais des avis qu'il a donnés. 

CHAl'ITRE VI. - LIBÉRATION 

SEC7"ION l. LIRÉRATION PAR PAIEMENT 

Articlc 72 

1. Un signataire est libéré de ses obligations en vertu de l'effet quand 
il paie au porteur, ou a un signataire ultérieur qui a payé et re9u l'effet, le 
montant du conformément a l'article 70 ou a l'article 71 : 

a) A l'échéance ou apres l'échéance; ou 

b) Avant l'échéance, aprés refus d'acccptation 

2. Le paiement effectué avant l'échéance dans des conditions autres 
que celles stipulées a l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article ne li­
bére pas le signataire qui fait ce paiement de ses obligations en vertu de 
l'effet, sauf a l'égard de la personne qui a re¡;:u le paiement. 

3. Un signataire n'est pas libéré de ses obligations s'il paie un porteur 
qui n'est pas porteur protégé ou un signataire qui a payé l'effet, alors qu'il 
sait, au moment ou il paie, que le porteur ou ce signataire a volé l'effet ou 
a contrefait la signature du bénéficiaire 011 d'un endossataire, ou a parti­
cipé au vol 011 a la contrefa¡;on. 

4. a) Celui qui re¡;:oit k paiement d'un effet doit, sauf convention 
contraire, remettre : 

i) Au tiré effectuant le paiement, l'effet; 

ii) A toute autre personne effectuant le paiement, l'effet, un comple 
acquitté et tout protét. 

b) Dans le cas d'un effet payable par versements a échéances succes­
sives, le tiré ou un signataire effectuant un paiement, autre que le dernicr 
versement, peut exiger qu'il soit fait mention de ce paiement sur l'effet ou 
sur une allonge et que quittance lui en soit donnée. 

e) Si, lorsqu'un effet payable par versements a échéances successives 
est refusé a l'acceptation ou au paiement pour !'un quelconque de ses ver­
sements, un signataire effectue ledit versement, le porteur 411i le re¡;:oit 
doit remettre a ce signataire une copie certifiée conforme de l'effet et loul 
protét authentique nécessairc au signataire pour exercer un droit sur 
l'effet 

á) Celui a qui le paiement est demandé peut différer ce paiement si la 
personne qui le demande ne tui remet pas l'effet. Le fait de différer le paic­
ment dans ces conditions ne constitue pas un refus de paiement au sen, 
de l'article 58. 

e) Si le paiement est effectué mais que la personne, autre que le tiré, 
qui effectue ce paiement n'obtient pas l'effet, cette personne est libérée de 
ses obligations, sans que cela constitue une exception opposable a un por­
teur protégé auquel l'effet a été ultérieurement transmis. 

Arricle 73 

1. Le porteur n'est pas tenu d'accepter un paiement partiel. 

2. Si le porteur n'accepte pas le paiement partid qui lui es! offerl, il 
y a refus de paiement de l'effet. 

J. Si le porteur accepte un paiement partiel du tiré, du garant du tiré, 
de l'accepteur ou du souscripteur: 

a) Le garant du tiré, l'accepteur ou le souscripteur est libéré de ses 
obligations a concurrence du montan! payé; 

b) Le paiement pour le surplus est réputé refusé. 

4. Si le porteur accepte un paiement partiel d'un signataire de l'effet 
autre que l'accepteur, le souscripteur 011 le garant du tiré: 

a) Le signataire qui effectue le paiement est libéré de ses obligations á 
concurrence du montan! payé; 

b) Le porteur doit remettre audit signataire une copie certifiée con­
forme de l'effet et tout protét authentique nécessaire a ce signatairc pour 
exercer un droit sur l'effet. 

5. Le tiré ou le signataire qui effectue un paiement partiel peut cxiger 
4ue mention en soit faite sur l'effet et que quittance lui en soit donnée. 

ó. Lorsque le solde est payé, la personne qui le re9oit et qui est en 
possession de l'effet doit rcmcttre au payeur l'effet acquitté et tout prole! 
authentique. 

Article 74 

l. Le porteur peut refuser de recevoir le paiement en un lieu autre 
4ue celut ou l'effel a été presente au paiement conformément á l'arti­
cle 55. 

2. Dans un tel cas, si le paiement n'est pas effectué au lieu ou l'effet a 
etc présenté au paiement conformément á l'article 55, le paicment cst ré­
puté refusé. 

Article 75 

l. L'effet doit etre payé dans la monnaie dans laquelle il est libelle. 

2. Lorsque le montant d'un effet est libellé dans une unité monétaire 
de compte au sens de l'alinéa / de l'article 5 et que l'unité monétaire de 
compte est transférable entre la personne etfectuant le paiement et la pcr­
sonne le recevant, le paiement s'effectue par transfert en unités monétai­
res de compte, a moins que l'effet ne spécifie une monnaie de paiement. Si 
l'unité monétaire de comptc n·e,t pas transférable entre les personnes 
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susvisées, le paiement s'effectue dans la monnaie spécifiée sur l'effet ou, si 
la monnaie de paiement n'est pas spécifiée, dans la monnaie du lieu de 
paiement. 

3. Le tireur ou le souscripteur peuvent indiquer sur l'effet que le paie­
ment doit étre effectué dans une monnaie spécifiée autre que la monnaie 
dans laquelle l'effet e~t libellé. Dans ce cas : 

a) L'effet doit étre payé dans la monnaie spécifiée; 

b) La somme il payer doit étre calculée d'aprés le taux de change in­
diqué sur l'effet. A défaut d'une telle indication, la somme il payer doit 
étre calculée d'aprés Je taux de change pour les effets il vue (ou, il défaut 
d'un tel taux, d'apres le taux de change ordinaire approprié) a la date de 
l'échéance: 

i) En vigueur au lieu ou l'effet doit etre présenté au paiement confor­
mément il l'alinéa g de l'article 55, si la monnaie spécifiée est celle 
de ce lieu (monnaie locale); ou 

ii) Fixé conformément aux usages du lieu 011 l'effet doit étre présenté 
au paiement conformément il l'alinéa g de l'article 55, si la mon­
naie spécifiée n'est pas celle dudit lieu; 

e) S'il y a refus d'acceptation, la somme il payer doit étre calculée • 

i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, d'aprés le taux indiqué; 

ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, au choix du por­
teur, d'aprés le taux de change en vigueur il la date du refus d'ac­
ceptation ou a la date du paiement effectif; 

d) S'il y a refus de paiement, la somme il payer doit étre calculée : 

i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, d'aprés le taux indiqué; 

ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, au choix du por­
teur, d'apres le taux de change en vigueur a la date de l'échéance 
ou il la date du paiement effectif. 

4. Aucune disposition du présent article n'interdit a un tribunal d'ac­
corder des dommages-intéréts en cas de perte subie par un porteur par 
suite de fluctuations des taux de change si cette perle résulte d'un refus 
d'acceptation ou de paiement. 

5. Le taux de change en vigueur a une date déterminée est le taux de 
d- 0 T1ge en vigueur, au choix du porteur, au lieu oÍJ l'effet doit étre pré­
senté au paiement conformément a l'alinéa gde l'article 55, ou au lieu du 
paiement effectif. 

Article 76 

l. Aucune disposition de la présente Convention n'empéche un Etat 
contractant d'appliquer les regles concernant le controle des changes en 
vigueur sur son territoire et ses dispositions relatives a la protection de sa 
monnaie, y compris les regles qu'il est tenu de respecter en vertu des ac­
cords internationaux auxquels il est partie. 

2. a) Si, en application du paragraphe I du présent article, un effet 
tiré dans une monnaie qui n'est pas celle du lieu de paiement doit étre 
payé en monnaie locale, la somme il payer doit étre calculée d'aprés le 
taux de change pour les effets a vue (ou, a défaut d'un te! taux, d'apres le 
taux de change ordinaire approprié) en vigueur a la date de la présenta­
tion au lieu 011 l'effet doit étre présenté au paiement conformément il l'ali­
néa g de l'article 55. 

b) i) S'il y a refus d'acceptation, la somme il payer doit étre calculée, 
au choix du porteur, d'aprés le taux de change en vigueur il la 
date du refus d'acceptation ou a la date du paiement effectif. 

ii) S'il y a refus de paiement, la somme a payer doit étre calculée, 
au choix du porteur, au taux de change en vigueur a la date de 
la préscntation ou a la date du paiement effectif. 

iii) Les paragraphes 4 et 5 de l'article 75 sont applicables le cas 
échéant. 

SECTION 2 LIBÉRATION D'AUTRES SIGNATAIRES 

Article 77 

l. Lorsqu'un signataire est libéré en totalité ou en partie de ses obli­
gations en vertu de l'effet, tout signataire qui a un droit sur l'effet contre 
lui est libéré de ses obligations dans la méme mesure. 

2. Lorsque le tiré regle la totalité ou une partie du montan! de la let­
tre de change au porteur ou a un signataire qui a payé la lettre, tous les si­
gnataires de ladite lettre son! libérés de leurs obligations dans la méme 
mesure, excepté lorsque le tiré paie au porteur qui n'est pas un porteur 
protégé ou a un signataire qui a payé la lettre, alors qu'il sait, au moment 
011 il paie, que le porteur ou ce signataire a volé la lettre ou contrefait la si-

gnature du benéficiairc ,111 d'un endossataire, ou a participé au vol ou á la 
,·ontrefa¡;on. 

CHAPITRF VII. - PERTE DE l.'EFFET 

Article 78 

1. En ca, de pertc d'un effet par suite de destruction ou vol ou de 
toute autre maniere, la personne ayant perdu l'effet a, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2 du présent article, le mcme droit au paie­
ment que si elle l'avait en sa possession. Le signataire auquel le paiement 
est demandé ne peut exciper du fait que la personne demandan! le paic­
ment de l'effet ne l'a pas en sa possession. 

2. u) La personne qui demande le paiement d'un effet perdu doit in­
diquer par écrit au signataire auquel elle demande le paiement : 

i) Les éléments de l'effet perdu correspondan! aux prescriptions du 
paragraphe 1 ou du paragraphe 2 des articles premier, 2 et 3; ii 
cette fin, la personne qui demande le paiement de l'effet perd11 
peut présenter au signataire une copie dudit effet; 

1i) Les faits indiquant qu'elle aurait eu le droit de recevoir le paie­
ment dudit signataire si elle avait eu l'effet en sa possession; 

111) Les circonstances qui empéchent la production de l'effet. 

b) Le signataire auq11el le paiement d'un effet perdu est demande 
peut exiger de la personne qui demande le paiement de constituer une su­
rete pour le garantir du préj11dice qu'il pourrait subir du fait du paiement 
ultérieur de l'effet perdu. 

e) La nature et le, modalités de la sureté doivent étre déterminées 
d'un commun accord entre la personne qui demande le paiement el le si­
gnataire auquel le paiement est demandé. A défaut d'accord, le tribunal 
peut déterrniner si une sureté est requise et, dans l'affirmative, en définir 
la nature et les modalités. 

d) S'il ne peut étre donné de sureté, le tribunal peut ordonner au st­
gnataire auq11el le paiement est demandé de consigner le montan! de l'ef­
fet perdu, ainsi que tous les intéréts et frais pouvant étre réclamés en 
vertu de l'article 70 ou de l'article 71, auprés du tribunal ou de toute au­
tre autorité 011 institution compétente, et fixer la durée de la consignation. 
Celle-ci vaut paiement a la personne qui l'a demandé. 

Articlc 79 

1. Le signataire qu, a payé un effet perdu et a qui l'effet est ultérieure­
ment présenté au paiement par une autre personne doit notifier ladite 
présentation a celui auquel il a payé l'effet. 

2. Cette notification doit etre adressée lejour 011 l'effet est présenté ou 
dans les dem, jours 011vrables qui suivent et indiquer le nom de la per­
sonne ayant présenté l'effet ainsi que la date et le lieu de la présentation. 

3. Le défaut de notification rend le signataire qui a payé l'effet perdu 
responsable de tout préjudice que celui auquel il a payé l'effet peut subir 
de ce fait, sans que le montan! des dommages-intéréts puisse dépasser le 
montan! visé á l'article 70 ou a l'article 71. 

4. Le retard dans la notification est excusé s'il est du a des circonstan­
ces indépendantes de la volonté de la personne ayant payé l'effet perdu et 
que celle-ci ne pouvait ni éviter ni surmonter. Lorsque la cause du retard 
a disparo, la notificat1on doit etre faite avec toute la diligence raison­
nable. 

5. 11 y a dispense de notification lorsque la cause du retard persiste 
au-dela de trente jour, á compter du dernier jour ou la notification aura1t 
,lú etre faite. 

Artich' 80 

1. Le signataire qut a payé, conformément aux dispositions de l'arti­
de 78, un effet perdu et qui est par la suite mis en demeure de payer l'effet 
et qui le paie effectivement, ou celui qui, en raison de la perle de l'effet, 
perd son dro,t de recouvrement aupres de tout signataire oi,ligé envers 
lui, a droit : 

u) Si une süreté a cté donnée, d'en entreprendre la réalisation; ou 

h) Si une somme a ete consignée aupres du tribunal 011 de toute ,mtre 
autorite ou institution compétente, de la réclamer. 

2. La personne qut a fourni une sureté conformément aux disposi­
tions de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 78 peut demander la main­
levée de laditc sureté si le signataire au profit duque( la sureté a été four­
nie ne court plus le risque de subir un préjudice en raison de la perle de 
l'effet 
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Article 8/ 

L'effet perdu est régulierement protesté pour refus de paiement si la 
personne qui en demande le paiement utilise ú cette fin un écrit satisfai­
sant aux prescriptions de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 78. 

Article li2 

La personne qui re~oit, conformément aux dispositions de l 'article 78, 
le paiement d'un effet perdu doit remettre au signataire qui en a payé le 
montan! l'écrit établi en vcrtu de !'alinea a du paragraphe 2 de l'art1-
cle 78, dument acquitté par elle, et tout protét ainsi qu'un compte a,­
quitté. 

Articlc li.i 

1. Le signataire ayant payé, conformément aux dispositions de l'arti­
cle 78, un effet perdu a les memes droits que s'il avait été en possession de 
l'effet. 

2. Ledit signataire ne peut exercer se, droits qué s'il est en possession 
de l'écrit acquitté visé a l'articlc 82. 

CHAPITRF VIII. -- l'RESCRll'TION 

Article /i4 

l. Le droit d'action découlant d'un effet ne peut plus etrc exercé 
apres l'expiration d'un délai de quatre ans: 

a) Contre le souscripteur d'un billet á ordre payable á vu,· ou son ga­
rant, a compter de la date du billet; 

b) Contre l'accepteur ou le souscripteur d'un effet payable a 
échéance déterminée, ou leur garant, á compter de la date de l'échéance; 

e) Contre le garant du tiré d'une lettre de change payable a échéance 
déterminée, á compter de la date de l'échéance ou, si la lettre est refusée a 
l'acceptation, a compter de la date du protet faute d'acceptation, ou, en 
cas de dispense de protet, á compter de la date du refus; 

d) Contre l'accepteur d'une lettre de changc payable á vue ou contre 
son garant, a compter de la date a laquelle elle a été acceptée ou, en l'ab­
sence d'une telle date, a compter de la date de la lettre; 

e) Contre le garant du tiré d'une lettre de change payable á vue, á 
compter de la date á laquelle il l'a signée ou, en l'absence d'une tclle date, 
á compter de la date de la lettre; 

f) Contre le tireur, l'endosseur ou leur garant, á compter de la date 
du protet faute d'acceptation ou de paicment, ou, en cas de dispense de 
protet, a compter de la date du refus. 

2. Un signataire qui a payé l'etfet conformément á l'article 70 ou á 
l'article 71 peut exercer son droit d'action co11tre tout signataire obligé 
envers lui dans un délai d'un an á compter de la date a laquellc il a payé 
l'effet. 

CHAPITRE IX. - ÜISPOSITtONS FINAi.ES 

Article li5 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est dés1gné 
commc Dépositaire de la présente Convc11tio11. 

Article lió 

l. La présente Convention est ouverte á la signature de tous les Etats 
au Siege de l'Organisation des Nations llnies, a New York, jusqu'au 
30 juin 1990. 

2. La présente Convention est sujette á ratification, acceptation ou 
approbation par les Etats signataires. 

3. La présente Convention est ouvcrte it l'adhésion de tous les Etats 
qui ne sont pas signataires, á partir de la date a laquelle elle est ouverte á 
la signature. 

4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion seront déposés aupres du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Articlr 87 

l. Tout Etat contractant qui comprend deu., u11ités territoriales ou 
plus, dans lesquelles, selon sa constitution, des systemcs de droit ditfé­
rents s'appliquent dans les matieres régie, par la présente Convention, 
peut, au moment de la signature, de la ratitication, de l'acceptation, de 
l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la pré,ente Convention s'ap­
pliquera a toutes ses unités 1crri1orialc, ,,u ,,,•ulc111rnt ;, une ou plusieur,. 

d'entre elles et peut a tout mument modifier cette déclaration en faisant 
une nouvelle déclaration 

2 Ces déclarations sont nntitiées au Dépos1taire et désignent cxpres­
sémern le, unités territoriales au.xqul'lles la Convention s'appliquc 

3. S1 un Etat contractant ne fait pas de déclaration en vertu du para­
graphe 1 du présent article. b Convention s·applique a l'ensemble du ter­
ritoirc de cet Eta!. 

,, rticle 88 

Tout Etat. au moment de la signature, de la ratification, de l'ac­
ceptation. de l'approbation ou de l'adhésion, pourra déclarer que ses tri­
bunau., n·appliqueront la Co11vention que si le lieu indiqué sur l'cffet ou 
la lettre de change est emise ou le billet a ordre souscrit et le lieu de paic­
rnent indiqué sur l'etfet sont sítués tous deux dans des Etats contractants. 

AtH.:unc autrc reserve n'est admise 

.4rtlcle 89 

1. La présente Convent10n entrera en vigueur le prcmier jour du 
mois suivant l'expiration d'une période de douze mo1s apres la date du 
dt'pot du dixieme instrument de ratification, d'acceptation, d'approba­
tíon ou d'adhés1on. 

2. Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la présente 
Cnnvcntion ou y adhérera aprés le dépót du dixieme instrument de ratifi­
cat1011. d\1cceptation, d'approhalion ou d'adhésion, la Convention en­
trera en vigueur á l'égard de cet Etat le premier jour du mois suivant l'ex­
piration d'une période de douzc mois apres la date du dépót de son 
instrument de ratification, ,racccptation, d'approbation ou d'adhesion. 

Article 90 

1. Tout Etat contractant pourra denoncer la présente Convention 
par une notification formelle adressée par écrit au Dépositaire. 

2. La dénonciation prcndra etfet le premier jour du mois suivant l'ex­
p1rat1on d'une période de six mois apres la date de réception de la notifi­
cat,on par le Dépositaire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise 
d'etfet de la dénonciation est spécifiée dans la notification, la dénoncia­
tíon prendra effet a l'expiration de la période en question aprés la date de 
récept1on de la notification par le Dépositaire. La Convention restera ap­
plicable aux etfets de comrnercc tirés ou souscrits avant la date a la4uellc 
la dénonciation prendra etfel 

FAI I ~ --, le_ mil neuf cent __ __ , en un seul original, 
dont les textes anglais, arahc. chino1s, espagnol, fran,ais et russe son! 
egalement authentiques. 

EN FO! DE QUOt les plénipotentiaires soussignés, á ce dument autorisés 
par leurs gouvernements re,pectifs, ont signé la présente Convention 

43/166. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa vingt et unieme session 

L 'Assemblée générale., 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations. 
Unies pour le droit commercial international en luí don­
nant pour mandat d'encourager l'harmonisation et l'unifi­
cation progressives du droit commercial international et, 
ce faisant, de prendre en considération les intéréts de tous 
les peuples, particulierement ceux des pays en développe­
mcnt, en favorisant un large développement du commerce 
international, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) du 
¡er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 et J3o2 
(S-VII) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant su conviction que l'harmonisation et l'unifi­
cation progressives du droit commercial international, en 
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des échanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent ks pays en développement, contri­
bucraient de fac;on appréciable a l'établissement d'unc 
coopération éc,111omique universelle entre tous les Etats, 


